
32370 Saint-Clar

AC1 Protection des monuments historiques

Articles R425.1, R425.16 du Code de l'Urbanisme - contraintes sur l'immeuble et sur les immeubles en covisibilité

Inscrit
Halle et hôtel de ville 26/05/1986

En totalité

DRACService:

AC2 Protection des sites et monuments naturels

Articles R425.17, R425.18, R425.30 du Code de l'Urbanisme

Inscrit
Moulin à vent de Rochegude et abords 26/02/1943

Place de la Mairie, vieille Halle, immeubles bâtis, ancienne église 25/02/1943

DRACService:

PM1 r Plan de prévention des risques de retrait gonflement des argiles

Prescriptions et interdictions figurent dans l'acte de servitude

28/02/2014

DDT32Service:

T7 Protection aéronautique hors dégagement

Autorisation pour hauteur supérieure à 50 m (100 m en agglomération)

DGACService:


